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  Lô a.a.v.r.e. 

   association des amis de la v allée du r hodon  et de ses environs  

                  Église de Saint -Lambert -des -Bois  
 

    Assemblée Générale Ordinaire,   
    le 6 juin 2015.  

    Moulin de Fau -vaux  

                                               Clos de Launay  

  Aquarelles de Madame A. FARDEL  

 

 

 

Partie 1.   Rapport moral.   
 

Partie 2.   Rapport financier & Budget 2015.  
 

Partie 3.   Proposition de renouvellement pour moitié des membres du Conseil.  
 

Partie 4.   Échange de vues avec les participants.  

 



2  

 
 
 
 

Lôan deux mille treize, le samedi 6 juin  à 18 heures,  

dans la salle du Conseil de la Mairie de Milon la Chapelle,  

les adh®rents de lôassociation des Amis de la Vall®e du Rhodon  et des Environs,  
 

 

se sont r®unis en Assembl®e G®n®rale Ordinaire afin de d®lib®rer sur lôordre du 
jour.  

  
 

Présents ou représentés  :  
 

Aynaud  O., Aynaud  E., Aynaud  V., Aynaud  M.M., Baudasse  F., Bailly A., Barter  
P., Blavier  G., Bouygues P., Brelingard  B., Brelingard  G., Chapuis C., Collay  C., 
Dissat -Aynaud  V., Duban N., Jore  C., Jore  G., Jore  J., Jore  M., Lutz F., Masson 
Ph., Merhand  P., Merhand  C., Michaud G., Mida  P.,  
Mida  Ph., Mida  M.S., Mida  M.E., Moreau M., Nanquette  C.,  
Nathan -Hudson G., Nathan -Hudson J.M., Parrot Hanlet  F., Piotrowski  L.,  
Renouil  L., Renouil  V., Seveyrat  C., Seveyrat  J., Tchekhoff  S.A..  
 

 

La séance est ouverte à 18h00,  
 

le quorum du tiers des 105 membres  
étant atteint avec 39 voix présentes ou représentées.  
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Rapport moral pour lôann®e 2014  
 

1.1  La Source à Saint - Lambert - des - Bois.  
 
 
 
 

   
 
 
 
 

  A.G.O . du 06/06/2015  

En  mars  nous  avons  été  invités  à  visiter  lôusine dôembouteillage dôeau minérale  ,  
par  le  Président  Jean - Hervé  CHASSAIGNE  propriétaire  de  la  source  depuis  juillet  2013 , 
propriétaire  du  groupe  des  Eaux  Minérales  dôOgeu . 
 

Grâce  à nos  actions  avec  Yvelines  Environnement  et  la  Saint - Lambert,   
le  projet  paysager  demandé  à Nestlé  en  2007  lors  dôune réunion  chez  le  Sous - préfet  par  le  
Président  du  Parc  naturel,  condition  du  redémarrage  des  travaux  suspendus  en  2006 , 
regrettable  que  les  plantations  réalisées  à  100 %  coté  Port - Royal,  nôont pas  été  réalisées  aussi  
à  100 %  coté  St - Lambert,  pour  finir  dôins®rer lôusine et  sa  plateforme  de  stockage  de  9  000  m²  
dans  lôespace boisé  du  coteau  !!!  
 
 



 

                   

 

Les  Eaux  Minérales  dôOgeu , Groupe  familial  présent  dans  lôembouteillage 
dôeau minérale  depuis  plus  de  60  ans  avec  des  sites  de  production  dans  des  
environnements  naturels  de  grande  qualité  que  ce  soit  aux  pieds  des  
Pyrénées,  dans  le  massif  de  la  Sainte  Baume  en  Provence  et  en  Bretagne  à  
Plancoët .  
 

Leur  objectif  économique  dôembouteillage est  de  10  millions  de  bouteilles  par  
an  dôeau MINERALE  pour  une  distribution  en  région  parisienne,   
contre  les  50  millions  de  bouteilles  par  an  dôeau de  source  avec  lôancien 
propriétaire  Nestlé  pour  une  distribution  dans  lôhexagone.  
 

Une  distribution  plus  responsable :   
 -   moins  dô®mission de  CO2  lors  des  transports  routiers,   
 -   une  réduction  par  5  du  trafic  routier,  et  
 -   une  amélioration  pour  la  sécurité  et  la  tranquillité  du  village .  
 
 
Photo du site en 2012  

a.a.v.r.e.       A.G.O . du 06/06/2015  
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Rapport moral pour lôann®e 2014  
 

 1.2.  Construction dôune aire dôaccueil des gens du voyage à  
        Romainville.  
 
 
 
 

   
 
 
 

   A.G.O . du 06/06/2015  

Suite à nos actions depuis le 21 juin 2012 et à notre dépôt de plainte le 29 août  
pour des infractions aux codes de lôurbanisme et de lôenvironnement,  

nous avons obtenu:  
 

-  De la mairie de Magny - les-Hameaux:  
    . le 2 juillet 2012 le PV de constatation dôinfractions ¨ la l®gislation et ¨ lôurbanisme  
   

    . suivi le 17 juillet 2012 de la prise dôun Arr°t® interruptif des travaux.  
 

 -  De lôU.A.P.N.R. et de Viva -Magny , deux autres déposition de plainte,   
 

 -  Du Président du PNR:  
     La demande le 21 septembre 2012 au Procureur de la République, de prendre toute mesure  
     pour la remise en état de la parcelle sur laquelle un chalet a été construit en toute illégalité.  
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A.G.O. du 06/06/2015  

Le 16  juin  2014 , lettre  du  Procureur  GRANDSIRE  du  TGI  de Versailles  pour  répondre  au 
Maire  de Magny  rappelant  la dénonciation  des  infractions  à la législation  sur  lôurbanisme, 
avec  les  informations  suivantes :   
 

-   Mme  MICHELET ne s'est  pas  présentée  au  commissariat  de Strasbourg,   
 

-   le dossier  est  revenu  à la gendarmerie  de Magny  pour  à nouveau  permettre  à Mme  
   Michelet  de formuler  ses éventuelles  observations  dans  un  délai  d'un  mois,   
 

-   à l'issue de ce délai, une convocation à comparaître devant le tribunal correctionnel lui  
   sera délivrée.  
 

Depuis le début de la procédure engagée en août 2012, Mme O. MICHELET ne répond à rien !!!  



 

 

D®but 2014 cr®ation dôune activit® dôachat et de vente de bois, affaire Lulzim  BARDHI :  
 

Le 15 mai 2014, le P.V. du Maire de Magny de constatation dôinfraction aux dispositions du P.L.U. 
d®non­ant aupr¯s du Procureur lôactivit® professionnelle ill®gale de M. BARDHI sur le terrain Michelet. 
 
 

Le 16 octobre, le juge des r®f®r®s du TGI confirme ¨ lôEntreprise BARDHI de cesser son activit®,  
que cette utilisation et cette occupation du sol ne sont pas au nombre de celles permises au P.L.U..  
 

Affaire Olivia MICHELET :  
Le 16 septembre le Pr®sident de lôaavre est convoqu® devant le Tribunal correctionnel ¨ lôaudience du 
9 mars 2015 contre Mme MICHELET.  
 

Sollicitation de la commune de Milon pour que notre association soit repr®sent®e par lôavocat de la 
commune, Maître Y. LE PORT, demande acceptée par la mairie.  
 

D®lib®ration du C.A. vot®e ¨ lôunanimit® pour la prise en charge ¨ hauteur de 1 000 ú TTC de la note 
dôhonoraires de 8 640 ú TTC de Maître Y. LE PORT, le PNR prenant un tiers, vont aussi participer les 
communes de Milon la Chapelle et de Magny - les-Hameaux avec lôUAPNR et Viva -Magny.  
 

Le responsable de cette affaire lamentable, de fraude ou de passe -droits, est le bureau d'instruction 
des permis de construire de la CASQY.  

a.a.v.r.e.     A.G.O . du 06/06/2015  
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1.3.  Sécurisation du carrefour de la route de Romainville avec  
        le chemin de Beauregard.  
     
 

A.G.O. du 06/06/2015  

Rapport moral pour lôann®e 2014  

Le 28 avril 2014 jôai sollicit®, lors dôune r®union sur lôavancement du dossier MICHELET, le 
Maire de Magny - les-Hameaux pour des problèmes de dangerosité pour les piétons du 
chemin rural de la plaine de Beauregard lors de la traversée de la route de Romainville,  
en réalisant physiquement des chicanes pour limiter la vitesse souvent élevée de véhicules 
venant de Romainville.  
 

Le Maire môa donn® un avis favorable et il môa confirm® le 10 juin 2014 en avoir fait la 
demande auprès du Président de la CASQY, la route de Romainville étant gérée par la 
CASQY, de mobiliser sa Direction des Infrastructures pour deux études :  
 

 -  une de sécurisation de la traversée du carrefour et,  
 -  une de ralentissement des véhicules à la limite des deux communes.   
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La CASQY, a bien r®alis® les chicanes altern®es demand®es, mais ¨ lôentr®e du Hameau de 
Romainville et non avant lôarriv®e sur la travers®e du chemin de la plaine de Beauregard !!!  

a.a.v.r.e.           A.G.O . du 06/06/2015  
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Sans concertation, modification par la CASQY de notre demande.  
Le projet de chicanes de ralentissement  
a été remplacé par un marquage au sol  

«  passage pour piétons  » !!!  

a.a.v.r.e. 

  A.G.O . du 06/06/2015  
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 Rapport moral pour lôann®e 2014  

1.4. Bois de la Vigne à Milon la Chapelle, propriété privée,  
       en site inscrit classé espace boisé protégé.  

Suite  à notre  PV dôaudition du  5 juin  2013  ï coupes  de bois,  piste  de quad,  décharge  de 
matériaux  divers,  constructions  -  et  du  PV en date  du  2 juillet  2014  de la Brigade  
Territoriale  Autonome  de Magny - les-Hameaux,  
 

le TGI  de Versailles  a pris  le 26  août  2014  un  AVIS  DE CLASSEMENT, considérant  que  
lôexamen ne justifie  pas  de poursuite  pénale  au motif  que  au  lieu  de faire  juger  cette  
affaire,  
 

le parquet a rappel® ¨ lôauteur des faits; 
  -   son comportement fautif,  
  -   lui a expliqué les peines risquées et,  
  -   a exig® quôil sôengage ¨ ne plus commettre dôinfraction.  
 

Photo mars 2015 ?  
 



 

Nous étions pourtant en pr®sence dôune absence des autorisations légales,  
aux codes de lôurbanisme pour extension de construction et construction nouvelle,  

et aux codes de lôenvironnement dans le site bois® classé,  
en raison des atteintes ¨ lôenvironnement  

par des déboisements et des décharges de matériaux divers.  
 

a.a.v.r.e.           A.G.O . du 06/06/2015  
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Lôadjudant Thierry MERIC a confirm é en avril 2013  
 avoir fait une demande de r équisition des autorisations de travaux  

délivr ées par la mairie ,é  

 
Depuis l ôadjudant Thierry MERIC a quitt é la r égion  

sans la nomination d ôun rempla çant pour suivre le dossier.  

a.a.v.r.e. 

          A.G.O . du 06/06/2015  
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 1.5. Les POS remplacés pour 2017 par un PLU.      
 

A.G.O. du 06/06/2015  

 Rapport moral pour lôann®e 2014  

Prise de position par le CA pour une bonne gestion du patrimoine:  
 

Entre les intérêts des propriétaires des sols, publics ou privés,  
il convient de trouver un équilibre des nouvelles constructions dans les 
périmètres des agglomérations.  
 

La charte du PNR sôimpose aux r¯glements locaux des PLU.  
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Les 6 engagements fondamentaux, pour conserver notre vallée et,  
lôharmonie rurale de nos 2 villages :  
 

-  La préservation des sites classés,  
 

-  la préservation des prairies de la vallée et,  
 

-  la préservation des coteaux boisés.  
 

-  La protection de lô®levage en fond de vall®e et, 
 

-  la protection de lôagriculture sur le plateau.  
 

-  Pas dôextension des zones urbaines sur les espaces naturels.  

         A.G.O . du 06/06/2015  a.a.v.r.e . 
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POS remplacé pour 2017 par un PLU.   
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1.6 Projets s®curitaires dôam®nagement depuis 2008  
      des 2 croisements RD91/RD46 .  
 

Un 3 ème  projet de la D.D.E. avec un giratoire plus modeste, validé en  
février 2013 par la commission des sites.  

A.G.O. du 06/06/2015  

Rapport moral pour lôann®e 2014  
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Chantier du giratoire de la subdivision des routes du Conseil G énéral,  
 

Coût  du  projet  2013 :  1 million  dôEuro au démarrage  des  travaux  é , (un  tel  montant  aurait  été  
plus  utile  pour  la création  dôentreprises avec  des  emplois  durables  !!!) .  
 

Depuis  6 ans,  avec  nos  motions,  nous  soutenons  les  demandes  du  PNR  avec  le 
réaménagement  des  2 carrefours  dangereux  avec  un  projet  sécuritaire  dôune seule  entrée  vers  
Saint -Lambert,  sans  connotation  urbaine,  et  respectueux  du  site  classé  de la vallée . 
 

Les travaux ont démarrés au 4ème trimestre 2014 pour une livraison prévue en février dernier.  
 

Ils  sont  arrêtés  depuis  décembre  à la demande  dôEDF en raison  de leur  câble  haute  tension  situé  
sous  lôemprise de la plateforme  du  giratoire  !!!  !     
 

a.a.v.r.e.           A.G.O . du 06/06/2015  
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LES DEMANDES DU P.N.R. 

   A.G.O . du 06/06/2015  
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